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La vertu  
de l’incertitude

L’arsenal des nouvelles 
mesures sociales et fis-

cales qui vous sont exposées 
dans ce numéro a de quoi donner 
le tournis. En quelques mois, 

celles-ci ont fait l’objet de quatre lois de finances 
successives ! Du jamais vu, de mémoire d’expert-
comptable. Nos cabinets vont naturellement inté-
grer tous les ajustements techniques nécessaires. 
Mais la question, centrale, que vous nous posez 
fréquemment, reste entière : quelles dispositions 
patrimoniales ou d’investissement faut-il prendre, 
sachant les décisions d’aujourd’hui risquent d’être 
bouleversées demain ?

Ce constat d’incertitude ne doit pas nous faire 
perdre de vue l’essentiel. À savoir qu’il vaut mieux 
privilégier la finalité de vos projets, plutôt que de 
considérer la pression fiscale comme le seul critère 
déterminant. Tenez vous-en à ce qui motive votre 
réflexion : le développement de l’activité de votre 
entreprise, la préparation de votre retraite, ou bien 
encore la perspective de faire bénéficier à vos 
enfants de la vente d’un bien familial.

Bien sûr, notre rôle est de vous aider à sélectionner 
les meilleures solutions fiscales. Mais n’oublions 
pas que la recherche de l’optimisation a sa limite, 
qui est la cohérence des choix. La sagesse recom-
mande de préserver ses ressources et de diver-
sifier son patrimoine… sans céder aux sirènes de 
l’aversion à l’impôt.

Alain NEOLIER,  
Président d’EUREX 
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La loi de finances pour 2012 et 
la dernière loi de finances recti-
f icative pour 2011 ont été 
publiées au Journal Officiel.
En Bref : Fin de l’indexation des 
seuils des tranches du barème 
progressif de l’impôt sur le revenu, 
création d’une contribution excep-
tionnelle sur les hauts revenus, 
suppression du dispositif Scellier, 
réduction des  « niches fiscales », 
hausse des prélèvements sur les 
revenus de placements, suppres-
sion du seuil d’imposition des 
plus-values mobilières, réforme de 
la taxation des plus-values immo-
bilières, taxe spéciale sur les 
loyers abusifs …

Précisons que, …

•	Le Conseil Constitutionnel a 
validé l’augmentation du taux 
réduit de la TVA de 5,5 % à 7 %. 
1,8 milliard d’euros supplémen-
taire est a insi pré levé sur la 
rénovation de logement, l’hôtel
lerie-restauration, les cantines 
d’entreprise, les sandwichs, les 
médicaments non remboursa
bles, les campings, les soins 
thermaux, les spectacles, les 
musées, le traitement des déchets 
ou encore les transports collec-
tifs. Dorénavant, le taux de 7 % est 
donc applicable à la vente à 
emporter ou à livrer de produits 

Ce qui change  
au 1er janvier 2012

EUREXPRESS 
rÉflexions

alimentaires préparés en vue 
d’une consommation immédiate 
(à l’exclusion notamment, des 
ventes de boissons alcooliques et 
non, des viennoiseries, produits 
de panification…) et à la vente à 
consommer sur place.
L’industrie du livre et du bâtiment 
ont, toutefois, obtenu un léger 
délai supplémentaire pour l’appli-
cation.
•	Nouvelle contribution excep-
tionnelle sur les hauts revenus 
de 3 %, touchant les revenus fis-
caux de référence supérieure à 
250 000 euros pour les contri-
buables célibataires, veufs, sépa
rés ou divorcés. Cette contribution 
pourrait générer un gain budgé-
taire de 200 millions d’euros en 
2012.
•	Désormais, les personnes qui 
ne sont pas affiliées au régime 
d’assurance maladie pourront être 
soumises à la CRDS.
•	Les entreprises situées en zones 
franches urbaines (ZFU) bénéfi-
cient d’un dispositif d’exonéra-
tions fiscales et sociales, maintenu 
jusqu’au 31 décembre 2014.
•	Abaissement du seuil à 80 000 € 
pour l’obligation de télédéclara-
tion et télérèglement des entre-
prises auprès de la direction géné-
rale des finances publiques.
•	À compter du 1er janvier 2012, 
création d’une taxe sur les bois-
sons sucrées non ou faiblement 
alcoolisées (à l’exclusion des laits 
infantiles, de croissance et les 
produits de nutrition à des fins 
médicales) contenant des édul-
corants de synthèse et/ou des 
sucres ajoutés. La taxe est de  
7,16 euros par hectolitre.
•	Limitation de la déductibilité des 
redevances de concession de 

brevets, en cas de « montage arti
ficiel ».
•	Limitation de la déductibilité des 
charges financières afférentes à 
l’acquisition de titres de partici-
pation, lorsque la société n’est 
pas contrôlée par une société éta-
blie en France.
•	Les plus-values mobilières 
font l’objet d’un report d’imposi-
tion sous condition notamment de 
durée de détention des titres (8 
ans), détention du capital… 80 % 
des plus-values doivent être réin-
vesties dans les 36 mois dans la 
souscription au capital d’une 
société ou d’une holding.
•	Les crédits d’impôts notam-
ment octroyés en cas de rempla-
cement de fenêtres, énergies 
renouvelables, sont prorogés 
jusqu’en 2015 avec des modifica-
tions des conditions d’octroi 
(attestation du vendeur). 
•	La réduction d’impôt pour 
souscription au capital de PME 
bénéficie de petits aménagements 
de certaines conditions (souscrip-
tion indirectes, conditions de 
détention de 5 ans).
•	Nouvelle exonération des plus- 
values immobilières prévue lors 
de la 1ère cession d’un logement 
lorsque le cédant n’est pas pro-
priétaire de sa résidence princi-
pale, sous condition de remploi 
pour l’acquisition d’une habitation 
principale dans les 24 mois.
•	Enfin une augmentation de 2 à 5 
points de tous les taux de prélè-
vements et des retenues à la 
source pour les revenus perçus à 
compter du 1er janvier 2012.
N’hésitez pas à vous rapprocher 
de votre expert-comptable pour 
plus d’informations.



En 2012, EUREX fête ses 50 ans…

50 ans que nous avons la joie d’être à vos côtés, le privilège 

de vous accompagner. 50 ans que nous faisons face aux aléas 

de la vie économique de vos sociétés, que nous trouvons des 

solutions ensemble aux diffi cultés qui se présentent. 50 ans que 

nous partageons vos passions.

Les 500 collaborateurs et experts-comptables du Groupe EUREX 

s’unissent pour vous souhaiter tous leurs vœux de bonheur et 

de réussite pour cette nouvelle année.

Au-delà du bonheur dans votre vie personnelle bien sûr, nous 

vous souhaitons une activité en développement, des résultats 

en progression, des trésoreries positives, des salariés épa-

nouis, des projets qui se concrétisent...

et surtout de l’audace, de l’audace, et encore de l’audace !!!

EXCELLENTE ANNÉE À VOUS TOUS !

VŒux 2012 

les bonnes 
résolutions 
2012 !
Nous sommes plus de 9 Français 
sur 10* à prendre chaque année 
des bonnes résolutions ! Suite au 
contexte actuel de ces derniers 
mois, les Français ont dû revoir 
leurs bonnes résolutions et ainsi 
changer leurs priorités pour 
2012 : plus de 66 % placent au 
cœur de leurs bonnes résolu-
tions leur situation économique 
et professionnelle.

Ce n’est qu’après qu’on retrouve 
la très habituelle résolution du 
poids avec des Français préoc-
cupés par leur ligne et motivés 
pour perdre quelques kilos, 
 surtout après les excès des 
fêtes ! Dans le même esprit 
arrive ensuite « avoir une vie plus 
saine ». C’est le souhait de 25 % 
d’entre nous qui sont prêts à 
arrêter de fumer, à faire plus de 
sport et à avoir une meilleure 
hygiène de vie. Perdre du poids, 
passer plus de temps avec ses 
proches, payez ses dettes, être 
moins stressés…  

* à noter qu’il est prouvé que 88  % d’entre 
nous ne tiennent pas leurs bonnes résolu-
tions…

EUREXPRESS N° 90
janvier 2012

Rendez-vous sur www.eurexfrance.com pour découvrir nos vœux interactifs.



Depuis le 1er janvier 2008, le 
régime social des indépen­

dants (RSI) est le seul interlo­
cuteur des artisans et des 
commerçants pour le paiement 
de toutes leurs cotisations 
sociales. Depuis quelques mois, 
des sociétés extérieures adres­
sent de fausses déclarations 
sociales aux travailleurs indé­
pendants en utilisant le même 
logo que le RSI. Certaines inter­
viennent sous la dénomination 
« répertoire des sociétés et des 
indépendants » entretenant 
ainsi une confusion en vue d’ob­
tenir, par le biais de cette 
manœuvre frauduleuse, le paie­
ment de sommes d’argent. 
Le site off iciel de l ’URSSAF 
met en garde les travailleurs 
indépendants dans une fiche 
intitulée « Le RSI fait appel à 
votre vigilance ! ». L’URSSAF 
rappelle que seuls les avis d’ap­
pels de cotisations du régime 

social des indépendants men­
tionnent le numéro de Sécurité 
sociale du cotisant. Les bulle­
tins d’adhésion émis par ces 
sociétés homonymes visent des 
services facultatifs dont les 
clauses du contrat figurent ou 
non au verso de leur document. 
Par exemple, le verso du bul­
letin d’adhésion de la société 
« répertoire des sociétés et des 
indépendants » rappelle que 
cette société est une société 
privée à but lucratif, agissant 
dans le domaine de la publicité. 
Il mentionne expressément que 
« le présent bulletin d’adhésion 
est une offre commerciale et que 
sa souscription n’est en rien 
obligatoire. Il n’a aucun carac­
tère officiel ». n

www.urssaf.fr/profil/independants/
actualites

 essentiel
Le régime de retraite de base 
comme le régime de retraite 
complémentaire des artisans 
et des commerçants est 
obligatoire. Il fonctionne selon 
les mêmes principes que le 
régime de retraite des salariés. 
Les allocations familiales 
bénéficient également aux 
artisans et commerçants 
dans les mêmes conditions 
que les salariés. 

Cotisations  
versées au RSI 
Le RSI recouvre 
notamment les cotisations 
sociales obligatoires 
des artisans et des 
commerçants. Il s’agit 
des cotisations maladie-
maternité, de retraite 
de base, de retraite 
complémentaire, 
d’invalidité-décès, 
d’allocations familiales 
et, pour les 
commerçants, la CSG 
et la CRDS ainsi que la 
contribution à la formation 
professionnelle. 

Plusieurs sociétés homonymes du RSI  

entretiennent la confusion avec celui-ci 

en vue d’obtenir le paiement de services 

facultatifs. L’URSSAF rappelle les  

vérifications à opérer pour déjouer ces 

pratiques frauduleuses. 

Déclaration RSI : 
attention  
aux faux !
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la rupture conventionnelle 
permet aux parties de rom­

pre d’un commun accord le 
contrat de travail et ouvre droit 
pour le salarié aux allocations 
de chômage. El le doit faire 
l’objet d’une homologation par 
la DIRECCTE qui dispose pour 
ce faire d’un délai de 15 jours 
ouvra bles étant enten du que 
passé ce délai, son silence vaut 
décision d’homologation. Avant 
d’adres ser le document de rup­
tu re convent ionnel le à la 
DIRECCTE, les parties dispo­
sent d’un délai de rétractation 
de 15 jours calendaires suivant 
la signature de la convention. 
Il convient d’attendre l’expira­
tion de ce délai pour adresser la 
convention à l’administration. 
Les juges ont été amenés à se 
prononcer sur les conséquences 
du non­respect de ce délai dans 
une affaire où les parties avaient 

adressé la convention de rup­
ture à l’administration la veille 
de l ’expiration du délai de 
rétractation. Ils ont considéré 
que faute d’homologation régu­
lière, la rupture convention­
nelle emportait les effets d’un 
licenciement sans cause réelle 
et sérieuse. Cette position est 
particulièrement sévère pour 
l’employeur. Si les parties s’aper­
çoivent qu’elles ont adressé une 
demande d’homologation irré­
gulière, elles doivent reprendre 
la procédure dans son intégra­
lité. En effet, elles ne peuvent 
pa s  ad r e s s er  u ne  au t r e 
demande d’homologation pour 
la même convention de rup­
ture, une telle procédure serait 
là encore irrégulière. n
CA Lyon du 26 août 2011, n° 11-00551.

Computation 
des déLais
Le délai de rétractation 
de 15 jours est calculé 
en jours calendaires 
et commence à courir 
le lendemain de la date 
de signature par les 
parties de la convention 
de rupture pour expirer 
le 15e jour suivant à 
minuit. Le lendemain de 
la fi n de ce délai, les 
parties peuvent adresser 
la convention pour 
homologation à la 
DIRECCTE.

 essentiel

L’administration peut refuser 
l’homologation en cas de non-
respect des délais ou encore 
en cas de versement d’une 
indemnité de rupture 
insuffi sante. Rappelons que 
le montant de cette indemnité  
ne peut être inférieur à celui 
de l’indemnité légale 
de licenciement ou celui 
de l’indemnité conventionnelle 
s’il est supérieur.

La rupture conventionnelle n’est 

valable que si les parties respectent les 

délais de procédure. À défaut, les juges 

considèrent que son homologation est 

irrégulière et qu’elle produit les effets d’un 

licenciement sans cause réelle et sérieuse. 

Rupture 
conventionnelle : 
la procédure !
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66  BRÈVES SOCIALES

Travail 
et sécurité

 Obligation de sécurité 
  du salarié

De même que l’employeur a une obligation de résultat en matière de 
santé et de sécurité des salariés, les salariés ont l’obligation de ne pas 
mettre en danger, dans l’enceinte de l’entreprise, les autres membres du 
personnel. En vertu de l’article L. 4122-1 du Code du travail « il incombe 
à chaque travailleur de prendre soin (...) de sa santé et de sa sécurité, 
ainsi que de celles des autres personnes concernées par ses actes (...) ». 
Un salarié peut donc valablement être licencié pour faute grave s’il 
contrevient à cette obligation comme l’ont rappelé les juges dans d’une 
affaire où le chien d’un salarié avait attaqué une de ses collègues sur le 
parking de l’entreprise après s’être échappé du véhicule où il était enfermé.
Cass. soc. du 4 octobre 2011, n° 10-18.862.

 Acceptation
 par le salarié d’une crP

Lorsqu’un employeur de moins de 1 000 salariés envisage le licenciement 
économique d’un salarié, il doit au préalable lui proposer un contrat de 
sécurisation professionnelle (CSP), anciennement convention de reclasse-
ment personnalisé (CRP). La Cour de cassation a jugé que l’adhésion d’un 
salarié à une CRP, alors qu’il se trouvait encore dans le délai de réfl exion 
pour étudier une offre de reclassement, emportait renonciation à toute 
 proposition de reclassement. Ce principe devrait également trouver à 
 s’appliquer dans le cadre du CSP.
Cass. soc. du 28 septembre 2011, n° 10-23.703.

  Préavis et prise d’acte
 de la rupture

Lorsque le salarié prend acte de la rupture de son contrat de travail et que 
celle-ci est considérée comme justifi ée, elle produit les effets d’un licencie-
ment sans cause réelle et sérieuse. Le salarié peut donc prétendre à des 
dommages et intérêts, au paiement d’une indemnité de préavis et de licen-
ciement. Toutefois, pour le calcul de l’ancienneté retenue pour l’indemnité 
de licenciement, il ne doit pas être tenu compte de la durée du préavis, le 
contrat ayant pris fi n à la date de la prise d’acte de la rupture . 
Cass. soc. du 28 septembre 2011, n° 09-67.510.



u ne société ava it pour 
associé unique une per­

sonne morale. Cet associé avait 
décidé de dissoudre la société 
par le biais d’une transmission 
universelle du patrimoine à son 
profi t. Cette dissolution avait 
fait l ’objet d’une publication 
dans un journal d’annonces 
légales. Conformément aux dis­
positions de l’article 1844­5, al. 3 
du Code civil, une telle publica­
tion fait courir un délai de 
trente jours au cours duquel les 
créanciers de la société peuvent 
s’opposer à la dissolution.
L’un d’eux avait demandé la 
mise en liquidation judiciaire 
de la société après que ce délai 
d’opposition avait expiré. 
La cour d’appel saisie de cette 
affaire avait rejeté la demande 
du créancier au motif que la 
société n’existait juridiquement 

mention 
de La dissoLution 
Dès lors que seule 
la publicité de la 
dissolution au RCS est 
susceptible de la rendre 
opposable aux tiers, 
a contrario, tant que 
cette formalité n’est pas 
effectuée, la société 
conserve sa personnalité 
juridique et peut, par 
exemple, agir en justice. 

La Cour de cassation précise que seule 

la formalité de publicité effectuée auprès 

du registre du commerce et des sociétés 

rend opposable aux tiers la disparition 

de la personnalité juridique d’une société 

suite à sa dissolution.

Dissolution 
de société : 
opposabilité 

plus. Elle avait déduit cette dis­
parition du fait que la dissolu­
tion avait été publiée dans un 
journal d’annonces légales et 
qu’aucun créancier n’ayant 
exercé son droit d’opposition à 
cette dissolution dans les trente 
jours de sa publication, i l y 
avait eu transmission univer­
sel le du patr imoine de la 
société dissoute à son associé 
unique.
La Cour de cassation a jugé, au 
contraire, que la dissolution 
n’était pas opposable aux tiers 
du seul fait de sa publication 
dans un journal d’annonces 
légales : seule sa mention au RCS 
pouvait emporter un tel effet.n

Cass. com. du 20 septembre 2011 
n° 10-15.068 (n° 879 FS-PB) ; 
Urssaf de Paris c/ Sté FC Control.

 essentiel

La publication de la 
dissolution d’une société 
dans un journal d’annonces 
légales fait courir le délai 
d’opposition des créanciers 
mais ne suffi t pas à rendre 
opposable aux tiers la 
disparition de la personnalité 
juridique de la société, même 
en l’absence d’opposition 
dans ce délai.
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Un décret du 9 septembre 2011 
modifi ant le décret n° 2006­595 
du 23 mai 2006 a étendu le 
champ d’application du label 
aux entreprises du secteur ali-
mentaire et a clarifi é les trois 
séries de critères d’éligibilité. 
Il prévoit par ailleurs une pro­
cédure de renouvellement du 
label dont la durée de validité 
est de cinq ans. Ces nouvelles 
règles sont applicables depuis 
le 12 septembre dernier.

un CHamP 
D’aPPliCation ÉtenDu
Le label peut bénéfi cier à toutes 
les entreprises – inscrites au 
répertoire des métiers ou au 
registre du commerce et des 
sociétés – exerçant une activité 

vitrines 
de La franCe
Les entreprises du 
patrimoine vivant 
exercent leur activité 
de production sur 
le territoire national, 
ce qui contribue à lutter 
contre les délocalisations. 
A l’international, elles 
représentent les savoir-
faire et l’identité 
économique et culturelle 
français.

 essentiel

Un décret du 9 septembre 
2011 est venu modifi er 
les conditions d’éligibilité 
au label « entreprise du 
patrimoine vivant » : 
extension du champ 
d’application aux entreprises 
du secteur alimentaire, 
clarifi cation des critères 
d’attribution, mise en place 
d’une procédure de renou-
vellement en sont les grands 
traits.l ’article 23 de la loi 2005­882 

du 2 août 2005 en faveur des 
petites et moyennes entreprises 
avait créé le label « entreprise 
du patrimoine vivant » (EPV), 
marque du Ministère de l’Éco­
nomie, des Finances et de 
 l’Industrie mise en place afin 
de distinguer des entreprises 
françaises pour leurs savoir­
faire artisanaux et industriels 
d’excellence. 
Concrètement, on trouve des 
entreprises labellisées dans des 
secteurs aussi divers que la dé­
coration (tapisserie, mobilier…), 
les arts de la table (coutellerie, 
verrerie, cristal lerie…), mais 
aussi la mode et la beauté (cos­
métique, joaillerie…) ou encore 
le patrimoine bâti (vitraux, fer­
ronnerie...) et les équipements 
professionnels (instruments 
médicaux de précision…). 

Les conditions d’attribution du label 

« entreprise du patrimoine vivant » 

créé par la loi du 2 août 2005 en faveur 

des petites et moyennes entreprises 

ont été modifi ées par un décret 

du 9 septembre 2011.

Entreprise 
du patrimoine 
vivant
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patrimoine 
manufaCturier

En suivant la route des 
« entreprises du 

patrimoine vivant », on 
est invité à se livrer à une 

forme de tourisme hors 
des sentiers battus. Les 

artisans d’excellence 
ouvrent en effet aux 

amateurs du « bel 
ouvrage » leurs ateliers, 
voire leurs musées, afi n 

de faire découvrir et 
partager leur savoir-faire.

de production, de transforma­
tion, de réparation ou de res­
tauration sous réserve qu’elles 
répondent aux critères d’éligi­
bilité. En revanche, les entre­
prises du secteur alimentaire 
bénéficiant d’un signe de la 
qualité d’un produit agroali­
mentaire telle qu’une appella­
tion d’origine protégée, étaient, 
comme les entreprises agri­
coles, jusqu’alors exclues du 
champ du label. À l’avenir, les 
entreprises du secteur alimen­
taire pourront se voir attribuer 
le label, et ce qu’elles soient 
déjà éligibles ou pas à un signe 
de la qualité. Les entreprises 
agricoles demeurent quant à 
elles en dehors du champ du 
label.

Des CritÈres 
ClarifiÉs
Les trois catégories de critères 
en vertu desquels une entre­
prise peut se voir attribuer le 
label EPV sont maintenues mais 
précisées :
 • Critères liés à la détention 
d’un patrimoine économique 
spécifi que :
  ­ l’entreprise possède des équi­
pements, outillages, machi nes, 
modèles, documentations tech­
niques rares ;

  ­ ou elle détient des droits de 
propriété industrielle liés à 
ses produits, à ses services ou 
à ses équipements de produc­
tion ;

  ­ ou elle a un réseau de clien­
tèle signifi catif.

 • Critères liés à la détention 
d’un savoir-faire rare reposant 
sur la maîtrise de techniques 

traditionnelles ou de haute 
technicité :
  ­ l’entreprise détient, exclusi­
vement ou avec un petit nom­
bre d’entreprises, un savoir­
faire indiscutable ; 

  ­ ou elle détient un savoir­faire 
qui n’est pas accessible par les 
voies de formation normales 
mais par celles dispensées par 
l’entreprise elle­même ; 

  ­ ou elle emploie un ou des 
salariés détenant un savoir­
faire d’excellence, justifi é soit 
par des titres ou des récom­
penses de haut niveau, soit 
par une expérience profes­
sionnelle de durée significa­
tive.

 • Critères liés à l’ancienneté 
de l’implantation géogra-
phique ou la notoriété de 
 l’entreprise :
  ­ l’entreprise est installée dans 
sa localité actuelle depuis plus 
de cinquante ans ou détient 
des locaux qui ont une valeur 
historique ou architecturale ;

  ­ ou elle assure une production 
dans son bassin historique ;

  ­ ou elle dispose d’un nom ou 
d’une marque notoire, notam­
ment parce qu’elle bénéficie 
de distinctions nationales ou 
fait l’objet de publications de 
référence, ou parce qu’elle in­
tervient sur des biens apparte­
nant au patrimoine protégé au 
titre des monuments histo­
riques ou sur des objets ou des 
meubles estampillés ou per­
mettant de perpétuer un cou­
rant stylistique de l’art fran­
çais. n

Décret 2011-1091 du 9 septembre 2011 ; 
JO du 11 septembre p. 15312.
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 essentiel

La révision des valeurs 
locatives forfaitaires concerne 
les locaux commerciaux 
et professionnels. Elle a pour 
but de remettre à niveau 
l’imposition de ces locaux par 
rapport aux locaux industriels 
qui sont évalués au réel. 
Elle ne concerne pas les 
particuliers.

l es valeurs locatives cadas­
trales servent d’assiette à 

l’essentiel de la fi scalité directe 
locale : taxe d’habitation, taxes 
foncières, cotisation foncière 
des entreprises et taxes addi­
tionnelles, dont la TEOM (taxe 
d’enlèvement des ordures ména­
gères). 

Elles sont évaluées selon un pro­
cessus complexe qui date de 
1970 et qui a engendré de nom­
breuses critiques liées en parti­
culier à son obsolescence. Leur 
révision devenait une nécessité 
depuis la réforme des fi nances 
locales et, en particulier, depuis 
le remplacement de la taxe pro­
fessionnelle par la contribution 
économique territoriale (CET).

Une révision des valeurs loca­
tives des locaux professionnels 

a été instaurée par la loi de 
fi nances rectifi cative pour 2010 
du 29 décembre 2010.

Elle aboutira à la réforme des 
bases qui servent au calcul des 
impôts locaux dus en 2014 par 
les entreprises commerciales ou 
libérales.

le mÉCanisme aCtuel 
D’ÉValuation
Les mécanismes généraux 
actuels d’évaluation de la valeur 
locative des propriétés bâties 
dépendent de la nature du bien. 
La valeur locative des locaux 
industriels est calculée à partir 
de leur prix de revient réel ins­
crit au bilan comptable du pro­
priétaire, de sorte que ces 
locaux forment une catégorie à 
part dont l’évaluation peut être 
regardée comme satisfaisante.

une réforme 
attendue
Aucune révision générale 
effective des valeurs 
locatives n’était 
intervenue depuis 1970 
et leur dernière 
actualisation remonte 
à 1980. 
Depuis 1981, les valeurs 
ont seulement été 
revalorisées chaque 
année par les lois 
de fi nances.
La révision des valeurs 
locatives était demandée 
par le Parlement et les 
associations d’élus 
locaux depuis 2006. 

La valeur locative cadastrale qui sert 

de base au calcul des impôts locaux des 

surfaces commerciales et des professions 

libérales va être révisée en 2012 pour 

être intégrée dans les avis de taxe à payer 

en 2014. Comment va-t-elle se calculer ? 

Révision des 
impôts locaux

10



La valeur locative des locaux 
d’habitation, commerciaux et à 
usage professionnel (non indus­
triels) est évaluée, en pratique, 
par l’administration selon un 
processus lourd qui nécessite :
­ de déterminer la surface réelle 
du local à évaluer, ou de ses par­
ties, et de faire une pondération de 
cette surface pour tenir compte, 
pour les habitations, de la situa­
tion géographique, de l’état d’en­
tretien des parties communes, 
de l’état général, de la présence 
d’équipements sanitaires, etc. ; 
et pour les locaux profession­
nels, de l’utilité effective de cha­
que partie du local, de l’état du 
bâtiment, etc. Cette pondéra­
tion est une opération pour le 
moins illisible pour le contri­
buable, qui mêle tout à la fois 
des multiplications par des coef­
fi cients en fonction de la moder­
nité du local ou de sa vétusté et 
des adjonctions de surfaces for­
faitaires théoriques datant des 
années 1970 : par exemple, on 
majore encore en 2010 les sur­
faces réelles de 2 m2 si le local 
est branché à l’électricité ou de 
4 m2 s’il y a l’eau courante ! 
­ de comparer ensuite le local à 
évaluer à un local commercial 
type dans les environs ou à un 
local d’habitation de référence 
dans la commune, et d’y appli­
quer quelques corrections pour 
tenir compte des différences 
réelles entre ce local à évaluer 
et le local commercial ou d’habi­
tation type. 
­ d’appliquer enfi n à la surface 
pondérée du local à évaluer le 
tarif au m2 applicable en 1970 
au local­type.

Lorsque cette méthode d’évalua­
tion des locaux d’habitation ou 
commerciaux est mise en échec 
par l’absence de comparabilité 
du local (pas de local type de 
référence comparable dans une 
proximité raisonnable, ou encore 
type de local n’existant pas en 
1970), l’administration recourt 
à la méthode dite de l’apprécia­
tion par voie directe. 

Celle­ci consiste à construire une 
valeur locative sur la base de la 
valeur vénale du bien en 1970 et 
du taux d’intérêt des placements 
immobiliers depuis lors. 

une ÉValuation 
sourCe De 
ComPlexitÉ et 
D’oBsolesCenCe
Objet de multiples critiques, 
cette méthode d’évaluation a 
pour principal défaut d’avoir 
doublement conduit à éloigner 
excessivement les valeurs loca­
tives cadastrales de la réalité 
des coûts et des rentabilités 
immobilières pour les contri­
buables.

En effet, la méthode elle­même 
repose sur une palette de cri­
tères et sur des valeurs de réfé­
rence datant de 1970. L’actua­
l isation opérée en 1980 n’a 
concerné que les tarifs au m2 et 

artiCLe 34 de La Loi 
de finanCes 

reCtifiCative du 
29 déCemBre 2010

Cet article prévoit :
- d’expérimenter, 

en 2011, une nouvelle 
procédure de révision 
des valeurs locatives 

professionnelles dans 
cinq départements 

représentatifs ;
- de généraliser en 2012, 

sous le bénéfi ce de 
corrections éventuelles, 

cette nouvelle procédure 
à l’ensemble des locaux 

commerciaux et des 
professions libérales 

et d’intégrer les nouvelles 
valeurs dans les rôles 

pour 2014 ;
- d’instituer un système 

permanent de mise à jour 
annuelle de ces nouvelles 

valeurs locatives afi n de 
prévenir leur obsolescence.

Depuis 1970
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depuis lors, aucune modernisa­
t ion ni des critères ni des 
valeurs n’a été intégrée.

Le défaut majeur d’une telle 
obsolescence réside dans les 
écarts d’imposition qu’elle fait 
naître entre les contribuables 
locaux. Faute de pouvoir mieux 
faire une distinction entre les 
locaux et de pouvoir actualiser 
les secteurs et les tarifs, les 
bases ont évolué forfaitairement 
depuis 1980 fossilisant peu à 
peu des écarts de fiscalité dont 
la justification matérielle date 
de 40 ans.

Cette fossilisation a rendu pro­
gressivement très compliquée, 
décennie après décennie, toute 
tentative d’envisager un retour 
à la réalité économique ou im­
mobilière des propriétés bâties. 
Ainsi, la loi n° 90-669 du 30 juil­
let 1990 relative à la révision 
générale des évaluations des 
immeubles retenus pour la 
détermination des bases des 
impôts directs locaux avait 
lancé une procédure de révi­
sion complète des valeurs loca­
tives cadastrales, qui n’a finale­
ment abouti qu’à dresser deux 
constats :
-	le retour à des valeurs loca­
tives sincères engendrerait des 
transferts de charge fiscale mas­
sifs entre contribuables. Cette 
considération a scellé le sort de 
la révision de 1990, le législa­
teur renonçant finalement à en 
intégrer les résultats dans les 
rôles ;
-	une révision générale serait 
possible dans les conditions 

d’évaluation prévues par le 
Code général des impôts, mais 
sa lourdeur et son coût, conju­
gués aux incertitudes pesant sur 
sa prise en compte finale dans 
les rôles, appelleraient davan­
tage à une réforme simplifiant 
l’évaluation qui conduirait de 
facto à de nouvelles valeurs 
locatives.

Depuis 2006, la révision des 
valeurs locatives cadastrales a 
alimenté continuellement le 
débat public.

Caractéristiques 
de la réforme
À partir du 1er janvier 2012, la 
valeur locative de chaque local 
professionnel sera révisée en 
fonction de l’état du marché 
locatif. 
La nouvel le valeur locative 
prendra en compte au réel la 
nature, la destination, l’utilisa­
tion, les caractéristiques phy­
siques, la situation et la consis­
tance de la propriété.
La superficie du local sera cal­
culée en prenant en compte la 
surface réelle des différentes 
parties du local, mesurée au sol, 
entre les murs et sera arrondie 
au mètre carré inférieur. 
Elle comprendra également 
celle des dégagements et des 
sanitaires.

Liste des  
catégories  
pour les locaux 
commerciaux ou 
professionnels
• lieux de dépôt ou de 
stockage et parcs de 
stationnement ;
• bureaux et locaux 
divers assimilables ;
• magasins et lieux  
de vente ; 
• établissements 
présentant des 
caractéristiques 
exceptionnelles ; 
• carrières et 
établissements 
industriels non évalués 
selon la méthode 
comptable ;
• cliniques et établisse- 
ments du secteur 
sanitaire et social ;
• établissements 
d’enseignement et locaux 
assimilables ;
• établissements de 
spectacles, de sports  
et de loisirs ;
• hôtels et locaux 
assimilables ;
• ateliers et autres locaux 
assimilables.

À partir  
de 2012
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Lorsque l ’une des parties du 
local fait l ’objet d’une utilisa­
tion réduite, sa superfi cie sera 
réduite par l’application d’un 
coeffi cient spécifi que.

La loi distingue différentes caté­
gories de locaux (voir encadré 
en page 14), eux­mêmes subdi­
visés en sous­catégories en fonc­
tion de l’usage des différentes 
parties du local.

Exemple de sous­catégories 
pour les magasins et lieux de 
vente (décret n° 2011­1267 du 
10 octobre 2011) :
 • boutiques et magasins sur rue ;
 • commerces sans accès direct 
sur la rue ;
 • magasins appartenant à un 
ensemble commercial ;
 • magasins de grande surface 
(surface principale comprise 
entre 400 et 2 500 m2) ;
 • magasins de très grande sur­
face (surface principale supé­
rieure ou égale à 2 500 m2) ;
 • stations­service, stations de 
lavage et assimilables ;
 • marchés.

La révision sera l’occasion de 
simplifi er le mode de calcul de 
la valeur locative. 

La valeur locative d’un local 
professionnel (VLP) sera égale 
au produit de sa surface pondé­
rée par un tarif au mètre carré. 
Cette valeur locative sera en­
suite ajustée par un coeffi cient 
de loca l isat ion pour ten ir 
compte de la situation particu­
lière du local.

une 
expérimentation 

en 2011
En 2011, une 

expérimentation a été 
menée dans les 

5 départements suivants :
- l’Hérault ;

- le Pas-de-Calais ;
- le Bas-Rhin ;

- Paris ;
- la Haute-Vienne.
Les propriétaires 

de locaux professionnels 
de ces départements ont 
souscrit une déclaration 

décrivant leurs biens. 
Les informations récoltées 

ont permis de réaliser 
des simulations 

concernant les nouvelles 
modalités d’évaluation 

qui ont fait l’objet 
d’une analyse dont 

le bilan a été examiné 
par le Parlement à 

l’automne 2011.

VLP = surface pondérée du 
local x tarif de la catégorie x 
coeffi cient de localisation

­ la surface pondérée tient 
compte de l’affectation et de 
l’utilisation des différentes par­
ties d’un local.
C’est une approche pragma­
tique intégrant le fait que la su­
perfi cie d’un local ne peut être 
affectée dans sa totalité à une 
activité donnée. Par exemple, 
l ’arrière­boutique d’un local 
commercial, utilisée pour le 
stockage des marchandises, 
n’aura pas la même valeur au 
mètre carré que la partie prin­
cipale ;

­ le tarif correspond à la caté­
gorie du local à évaluer et fi gure 
dans la grille tarifaire du secteur 
d’évaluation ;

- le coeffi cient de localisation : 
la valeur locative peut être aug­
mentée ou minorée par applica­
tion d’un coeff icient af in de 
tenir compte de la situation 
géographique du local dans le 
secteur d’évaluation.

Une méthode d’évaluation sub­
sidiaire, précisée et consolidée 
juridiquement, sera maintenue 
pour les locaux exceptionnels 
pouvant diffi cilement être clas­
sés dans une catégorie (exemple : 
le Stade de France...). n

Voir notamment le rapport AN n° 2998 
du 1er décembre 2010 relatif au projet 
de loi de fi nances rectifi cative 
pour 2010 et loi n°2010-1658 
du 29 décembre 2010.



aGenDa soCial
  Le 31 janvier (au plus tard)
•  Toutes entreprises :
-  envoi à l’URSSAF et à la Direction départementale des impôts de la déclaration 

DADS 2011,
- régularisation des cotisations Sécurité sociale et chômage 2011.
•  Entreprises ou établissements de plus de 10 salariés : 

réunion mensuelle des délégués du personnel.
•  Entreprises ou établissements de plus de 50 salariés : 

réunion mensuelle du comité d’entreprise.
•  Grandes surfaces (plus de 400 m2) : déclaration à l’Organic du CA de 

2011 et de la surface des locaux destinés à la vente (loi du 13 juillet 1972).

DÉCLARATION ET PAIEMENT DES 
COTISATIONS MENSUELLES SALARIALES
-  Cotisations URSSAF (Sécurité sociale, assurance chômage, CSG, CRDS, 

versement de transport, FNAL).
- Cotisations Pôle emploi.

 Le 5 de chaque mois
Employeurs de plus de 50 salariés qui ont payé des salaires après le 21 du mois 
précédent.

 Le 8 de chaque mois
Entreprises de 50 salariés et plus : envoi à la DIRECCTE du relevé mensuel des 
embauches et des résiliations des contrats de travail.  

aGenDa fisCal
  Avant le 1er février
Déclarer
•  Les employeurs doivent produire auprès de la direction départementale 

des Impôts la déclaration annuelle des salaires payés en 2011. DADS1
•  Les personnes ayant versé en 2011 des pensions et des rentes viagères doivent 

produire une déclaration auprès de la direction des services fiscaux.  2446

 Avant le 16 février
Déclarer
•  Déclaration récapitulative  2651 - 2651 BIS
Toute personne ayant versé en 2011 des revenus mobiliers (notamment des 
dividendes) ou des intérêts, doit déposer à la direction des services fi scaux une 
déclaration récapitulative (un exemplaire de cette déclaration devant, par ailleurs, 
être adressé au bénéfi ciaire de ces revenus ou intérêts).
• Déclaration de contrat de prêt 2062
Les particuliers qui ont emprunté en 2011 une somme d’argent supérieure à 760 € 
directement à un particulier ou à une entreprise sans l’intermédiaire d’un banque 
ou d’un notaire, doit souscrire une déclaration de contrat de prêt à la direction 
des services fi scaux.

 Le 15 de chaque mois
Payer à la recette
•  Versement de dividendes redevances 

à l’étranger 2494 - 2777
Les personnes qui ont versé, au cours du mois précédent, à des bénéfi ciaires 
domiciliés fiscalement hors de France, soit des revenus non salariaux (divi-
dendes, honoraires, redevances…), soit des salaires ou pensions, doivent verser 
la retenue à la source éventuellement applicable.
• Paiement d’intérêts soumis à prélèvement 2777
Les personnes ou les établissements qui ont payé, au cours du mois précé-
dent, des produits de placement à revenus fi xes ayant donné lieu à des prélè-
vements forfaitaires (revenus d’obli gations, intérêts de créances, dépôts, bons 
de caisse…), doivent reverser ce prélèvement accompagné d’une déclaration 
spéciale à la recette des impôts.

tVa intraCommunautaire
Taux de change susceptibles d’être utilisés pour les opérations réalisées en Janvier 2012 (TVA : déclaration 
des  opérations taxables + déclaration d’échanges de biens destinées aux services douaniers). 
Attention ! Une clause de « sauvegarde » peut modifi er les taux applicables en cours de période, en cas de 
variation importante. Les opérations réalisées au cours d’un mois sont à déclarer dans les 10 premiers 
jours ouvrables du mois suivant.

CONTREVALEURS DE LA MONNAIE DU PAYS EN EURO (Décembre 2011)
Pays Taux de conversion 1 euro Pays Taux de conversion 1 euro

Danemark (couronne) 7,4512 7,4339 Roumanie 4,2321 4,3063

Grande-Bretagne (Livre sterling) 0,8856 0,8323 République tchèque 24,11 25,618

Suède (couronne) 9,164 9,0021 Canada (dollar canadien) 1,4141 1,3422

Bulgarie 1,9558 1,9558 États-Unis (u.S. dollar) 1,445 1,3054

Hongrie 272 302,38 Suisse (Franc Suisse) 0,8046 1,219

Lituanie 3,4528 3,4528 Chine (Yuan) 1,167 8,2734

Lettonie 0,7093 0,6965 Japon (Yen) 110,55 101,66

Pologne 3,9917 4,4568 Inde (roupie) 66,57 68,775

•  (Taux de conversion qu’il est possible d’utiliser pour le mois concerné, pour les acquisitions intracommunautaires et les déclarations d’échange de biens, 
lorsque la transaction est facturée dans une monnaie autre que l’euro).
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1 - PLAFOND DES COTISATIONS SOCIALES 2012
Année 2012 Plafond annuel Trimestre Mois (PMSS) Quinzaine Semaine Jour Heure

Montant en euros 36 372 9 093 3 031 1 516 699 167 23

2 - SMIC et Minimum Garanti
SMIC et MG en vigueur MG SMIC horaire SMIC basé/151,67 h RSA forfait mensuel 

variable en fonction 
des revenus et du foyer 
1 personne sans activité 

au 1er janvier 2012
 du 1er janvier 2012

au 31 décembre 2012
3,44 € 9,22 € 1 398,40 € 

474,93 €
www.rsa.gouv.fr

3 - REMBOURSEMENT DE FRAIS PROFESSIONNELS SOUS FORME D’ALLOCATIONS FORFAITAIRES
2012 Frais de repas (en euros/repas) Logement et petit déjeuner (en euros/jours

Déplacement professionnel 17,40 € –

–

– 

Primes de panier 5,90 €

Primes de chantier 8,40  €

Indemnité de grand déplacement  Paris
+ 92, 93, 94 

Autres départements
(sauf DOM, TOM) 

3 premiers mois 17,40   € 62,20   € 46,20  €

du 4e mois au 24e mois inclus 14,80   € 52,90   € 39,30  €

du 25e mois au 72e mois inclus 12,20   € 43,50  € 32,30  €

4 - ÉVALUATION FORFAITAIRE DES AVANTAGES EN NATURE POUR 2012
REPAS 4,45 € / repas (sauf hôtels-cafés-restaurants : 3,44 € / repas depuis le 1er janvier 2012) 

loGement Montant de l’avantage en nature mensuel (eau, gaz, EDF, chauffage, garage compris) 

Année 2012 R < 0,5 P 0,5 P ≤ R < 0,6 P 0,6 P ≤ R < 0,7 P 0,7 P ≤ R < 0,9 P  0,9 P ≤ R < 1,1 P 1,1 P ≤ R < 1,3 P 1,3 P ≤ R < 1,5 P R ≥ 1,5 P 

Studio 64,60 € 75,50 € 86,20 €  96,90 € 118,60 €   140,00 € 161,60 €  183,20 €

Autre logement 
par pièce principale

34,50 €  48,50 € 64,60 € 80,70 € 102,30 € 123,90 € 150,70 € 172,40 €

R = rémunération - P = plafond mensuel de la Sécurité sociale

5 - FRAIS DE VOITURE barème fi scal 2010 publié en avril 2011
Puissance
adminis-
trative 

Jusqu’à
5 000 km
annuels

De 5 001 km
jusqu’à

20 000 km annuels

Au delà de
 20 000 km

annuel

3 CV d x 0,405 (d x 0,242) + 818 d x 0,283
4 CV d x 0,487 (d x 0,274) + 1 063 d x 0,327
5 CV d x 0,536 (d x 0,300) + 1 180 d x 0,359
6 CV d x 0,561 (d x 0,316) + 1 223 d x 0,377
7 CV d x 0,587 (d x 0,332) + 1 278 d x 0,396
8 CV d x 0,619 (d x 0,352) + 1 338 d x 0,419

d : distance parcourue

Exemple de calcul

Pour un véhicule de 6 CV
Pour 4 000 km :

4 000 x 0,561 = 2 244 €
Pour un véhicule de 5 CV

Pour 6 000 km :
6 000 x 0,300 + 1 180 = 2 980 €

Pour un véhicule de 7 CV
Pour 22 000 km :

22 000 x 0,396 = 8 712 €

Puissance
adminis-
trative 

Jusqu’à
5 000 km
annuels

De 5 001 km
jusqu’à

20 000 km annuels

Au delà de
 20 000 km

annuel

     9 CV d x 0,635 (d x 0,368) + 1 338 d x 0,435

10 CV d x 0,668 (d x 0,391) + 1 383 d x 0,460

11 CV d x 0,681 (d x 0,410) + 1 358 d x 0,478

12 CV d x 0,717 (d x 0,426) + 1 458 d x 0,499

13 CV
et +

d x 0,729 (d x 0,444) + 1 423 d x 0,515



7 - TAUX D’INTÉRÊT DES COMPTES COURANTS D’ASSOCIÉS
Date de clôture

d’un exercice de 12 mois
Taux d’intérêt

maximum déductible
Date de clôture

d’un exercice de 12 mois
Taux d’intérêt

maximum déductible
Date de clôture

d’un exercice de 12 mois
Taux d’intérêt

maximum déductible

31 mars 2010 3,76 % 31 juillet 2011 3,83 % 30 novembre 2011 3,97 % 

30 avril 2010 3,76 % 31 août 2011 3,85 % 31 décembre 2011 3,99 % 

30 mai 2011 3,77 % 30 septembre 2011 3,90 % 30 janvier 2012 4,02 % 

30 juin 2011 3,82 % 31 octobre 2011 3,93 % 29 février 2012 4,05 % 

8 - TAUX D’INTÉRÊT LÉGAL
2006 2007 2008 2009 2010 2011

2,11 % 2,95 % 3,99 % 3,79 % 0,65 % 0,38 % 

9 - INDICES DES PRIX À LA CONSOMMATION (France - Ensemble des ménages avec tabac)

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

2011 121,79 122,36 123,36 123,78 123,85 123,95 123,40 124,04 123,95 124,24 124,58 125,09

2010 119,69 120,36 120,94 121,26 121,39 121,38 121,04 121,32 121,23 121,39 121,53 122,08

2009 118,39 118,84 119,06 119,25 119,43 119,58 119,05 119,66 119,37 119,48 119,64 119,96

Base 100 en 1998.

10 - INDICES DE RÉFÉRENCE DES LOYERS
1er trimestre 2e trimestre 3e trimestre 4e trimestre 

Indices Variation
(sur 1 an) Indices Variation

(sur 1 an) Indices Variation
(sur 1 an) Indices Variation

(sur 1 an)

2011 119,69 + 1,60 % 120,31 + 1,73 % 120,95 + 1,90 % 121,68 + 2,11 %

2010 117,81 + 0,09 % 118,26 + 0,57 % 118,70 + 1,10 % 119,17 + 1,45 %

2009 117,70 + 2,24 % 117,59 + 1,31 % 117,41 + 0,32 % 117,47 - 0,06 %

2008 115,12 + 1,81 % 116,07 + 2,38 % 117,03 + 2,95 % 117,54 + 2,83 %

2007 113,07 + 1,44 % 113,37 + 1,24 % 113,68 + 1,11 % 114,30 + 1,36 %

2006 111,47 + 1,67 % 111,98 + 1,73 % 112,43 + 1,68 % 112,77 + 1,59 %

11 - COURS DES PRINCIPALES DEVISES au 31 décembre 2011
Euros contre devises

Canada - Dollar Canadien 1,3215 Grande-Bretagne - Livre Sterling 0,8353 Norvège - Cour. Norvégienne 7,7540

Danemark - Cour. Danoise 7,4342 Hong-Kong - Dollar de HK 10,0510 Pologne - Zloty 4,4580

États-Unis - Dollar 1,2939 Japon - Yen 100,20 Suisse - Franc Suisse 1,2156

12 - INDICES DU COÛT DE LA CONSTRUCTION (Loyers commerciaux) - Base 100, 4e trimestre 1953
1er trimestre Indices sur 1 an sur 3 ans sur 6 ans sur 9 ans 2e trimestre Indices sur 1 an sur 3 ans sur 6 ans sur 9 ans

2011 1554 + 3,05 % + 3,81 % + 22,36 % + 34,08 % 2011 1593 +  5,01 % + 1,98 % + 24,84 % + 36,97 %

2010 1508 + 0,33 % + 8,88 % + 23,10 % + 34,04 % 2010 1517 + 1,27% + 5,71 % + 19,73 % + 33,19 %

2009 1503 + 0,40 % + 10,35 % + 27,05 % + 38,78 % 2009 1498 - 4,10 % + 9,66 % + 24,63 % + 37,56 %

3e trimestre Indices sur 1 an sur 3 ans sur 6 ans sur 9 ans 4e trimestre Indices sur 1 an sur 3 ans sur 6 ans sur 9 ans

2010 1520 + 1,20 % + 5,34 % + 19,50 % + 32,75 % 2010 1533 + 1,73 % + 4,00 % + 20,80 % + 34,47 %

2009 1502 - 5,77 % + 8,76 % + 24,85 % + 37,42 % 2009 1507 - 1,05 % + 7,18 % + 24,13 % + 33,72 %

2008 1594 + 10,46 % + 24,73 % + 36,24 % + 47,59 % 2008 1523 + 3,32 % + 14,33 % + 29,94 % + 43,00 %

16 EUREXPRESS N° 90 - JANVIER 2012
PRINCIPAUX INDICES À jour au 1er janvier 2012

Éditeur Editions Francis Lefebvre - 42 rue de Villiers - 92300 Levallois-Perret - Tél. 01 41 05 22 22 - Directeur de la publication Lionel Flin - Rédacteur en chef Nadège Martinet - 
Impression Imprimerie Fabrègue - 87500 Saint-Yrieix-la-Perche - Crédit photo (éditorial) Lionel Barbe - ISSN 2103-9348.


